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Monsieur le Bourgmestre,

Depuis le début de l’année 2010, les marchés publics de la Vile de Liège ne reçoivent plus la visite du vétérinaire communal pour inspecter les animaux avant leur vente.

Cette situation me paraît inquiétante et problématique pour tous les animaux et pour la santé publique.

En effet, les lapins qui peuvent être vendus sur les marchés publics doivent être vaccinés contre le syndrome viral hémorragique. Ils doivent, en outre, être identifiés avant leur rassemblement sur les marchés publics.

Sur tous les autres marchés belges, dans toutes les autres Villes, cette obligation est contrôlée ! Les animaux ni vaccinés, ni identifiés, sont directement retirés de la vente.

Ce contrôle doit être effectué en présence d’un vétérinaire. Malheureusement, à Liège, le vétérinaire communal n’a encore effectué aucun contrôle en 2010 !

Je me permets de vous rappeler que c’est à la suite de la crise de la grippe aviaire, il y a deux ans, que le vétérinaire communal a été remis à l’ordre du jour. Il s’agit bien là d’une preuve qu’il y a une nécessité de santé publique.
Un problème existe également au sujet de la vente de furets. Ceux-ci doivent être identifiés, accompagnés d’un passeport européen et vaccinés contre la maladie de Carré s’ils sont âgés de moins de trois mois et contre la rage s’ils sont âgés de plus de trois mois.
En outre, les furets sont porteurs de la maladie de Carré qu’ils peuvent transmettre aux chiens.

Malheureusement, comme ces furets sont exposés librement sur le marché dominical sans vaccin ni identification, comment les acheteurs des pays limitrophes peuvent-ils se rendre compte qu’ils ne peuvent légalement les acquérir ? Ce problème est d’une importance capitale pour le marché de La Batte qui accueille de nombreux clients étrangers.

La solution proposée par la Ville pour remédier au problème actuel serait de supprimer la vente d’animaux sur les marchés.

Monsieur le Bourgmestre, êtes-vous d’accord que si de tels propos étaient tenus, ils ne seraient pas très responsables  ?

Etes-vous conscient qu’interdire la vente d’animaux aurait pour conséquence inévitable de voir l’affluence sur les marchés diminuer de manière vertigineuse et que les marchands, mais également les commerces sédentaires seraient les premiers pénalisés ?

Monsieur le Bourgmestre, confirmez-vous  que le vétérinaire communal n’a encore effectué aucun contrôle sur les marchés liégeois cette année ?

Le cas échéant, à quoi attribuez-vous l’arrêt de ces contrôles ?
Je vous remercie.

Christine Defraigne
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